
INFO MUTUELLE

Comme vous le savez dès le 1er Janvier 2021
notre COURTIER et notre MUTUELLE vont changer.

Une augmentation de 5% est prévue sur la cotisation de BASE, sur la 
Surcomplémentaire ainsi que pour l’Option.

Suite aux demandes de la , la Direction a décidé de prendre en charge 
l’augmentation de 5% sur la cotisation de BASE.

De ce fait la Direction se rapproche des 50%  de prise en charge obligatoire de 
l’employeur suite à la loi de 2016 .

les 5% sur la Surcomplémentaire et l’Option restant à la charge des salarié.e.s. 

Une communication via GENERATION/VERLINGUE vous sera faite prochainement.

La CFDT EST SATISFAITE QUE LA DIRECTION AIT 
PRIS À SON COMPTE L’AUGMENTATION DE LA 

MUTUELLE DE BASE.
LA CFDT AVEC VOUS POUR VOUS 

Lestrem, le 28 Novembre 2020
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